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la violence et la menace de recours à la violence 
dans l’intention de semer la peur et la terreur ;

• aucune ingérence indue ne doit entraver 
l’exercice du droit, pour les médias, de 
communiquer des informations d’intérêt général 
et du droit, pour les individus, de chercher et 
recevoir ces informations.

Le présent document examinera tout d’abord le 
contexte de la liberté d’expression et de la législation 
antiterroriste. Nous établirons l’importance de celles-
ci et retracerons leur développement et interaction 
dans la législation nationale et internationale. Ensuite, 
nous aborderons l’application de restrictions à la 
liberté d’expression dans le cadre des mesures de lutte 
contre le terrorisme et analyserons leur légitimité, en 
général et pendant l’état d’urgence. Nous présenterons 
ensuite brièvement les cas des lois passées en 
Turquie, en France, en Espagne et au Royaume-Uni 
qui constitueront un groupe représentatif d’approches 
face à la menace du terrorisme sur le continent, avant 
d’analyser comment ces approches ont influencé la 
liberté d’expression, en particulier dans les arts, dans 
ces États européens en particulier et d’autres. Enfin, 
le présent document cadre apportera une brève 
synthèse des tendances et impacts à travers l’Europe, et 
suggèrera des recherches et recommandations. 

Liberté d’expression

Le droit à la liberté d’expression est essentiel pour 
garantir la capacité à protéger d’autres droits civils, 
politiques, économiques, sociaux et culturels, car il 
garantit que nous connaissons l’existence de ces droits 
et que nous sommes en mesure de reconnaître les 
interférences entre eux et de nous inquiéter d’améliorer 
la promotion et la protection de nos droits et de ceux 
d’autrui. Les États ont une obligation positive de faciliter 
l’exercice du droit à la liberté d’expression tout en 
respectant également l’interdiction de discrimination 
à la fois dans la loi et dans son application ;5 tous les 
groupes doivent avoir la possibilité de partager des 
informations sous n’importe quelle forme, à travers des 
médias libres diversifiés et une culture de la créativité.6 
Le droit à la liberté d’expression a été codifié par la 
déclaration universelle des droits de l’homme en 1948 
et étendu en 1966 par le PIDCP (article 19), qui stipule 
que : 

Introduction
Dans son Rapport 2019 sur la situation et les 
tendances du terrorisme dans l’UE, Europol recense 
cinq catégories de terrorisme, et divise le concept en 
« terrorisme djihadiste », « terrorisme ethnonationaliste 
et séparatiste », « terrorisme d’extrême-gauche 
et anarchiste », « terrorisme d’extrême-droite » et 
« terrorisme indépendant ».1 La peur du terrorisme 
et la « polarisation croissante et l’augmentation des 
opinions extrémistes » a incité les États à modifier et à 
instaurer des lois destinées à combattre le terrorisme 
ou à protéger les victimes. Une grande partie de ces 
lois interagit directement avec le droit à la liberté 
d’expression en introduisant des restrictions d’actes 
considérés comme faisant l’apologie ou encourageant 
les infractions terroristes. La Déclaration conjointe 
sur la liberté d’expression et les réponses aux 
situations de conflit de 2015 mettait en garde contre 
les restrictions trop génériques liées au terrorisme et 
contre les concepts flous comme « la glorification », 
« la justification » ou « l’encouragement » inclus dans 
des définitions d’infractions liées au terrorisme dans la 
législation.2 

L’utilisation de la législation antiterroriste à mauvais 
escient peut menacer la liberté d’expression à la fois à 
travers l’application judiciaire et procédurale de la loi et 
par l’intermédiaire des changements de comportement 
des individus qui peut en découler. Des lois qui érigent 
en infraction pénale des « activités extrémistes » 
définies de manière vague ou qui proposent une 
définition pas assez claire et précise des infractions 
« [peuvent] entraîner une limitation injustifiée ou 
disproportionnée du droit à la liberté d’expression ».3 
Pour prévenir d’une utilisation à mauvais escient de 
la législation antiterroriste qui menacerait le droit à la 
liberté d’expression, trois qualités communes doivent 
caractériser la législation:4 

• la précision de la législation nationale, pour 
permettre aux médias et aux personnes 
concernées de prévoir, à un degré raisonnable, 
les conséquences pouvant résulter de tout acte ;

• les restrictions doivent être strictement 
nécessaires pour protéger la sécurité nationale, 
être proportionnées au but légitime poursuivi 
et s’appliquer uniquement à des contenus ou 
activités qui impliquent directement l’emploi de 

Discours et résultats de la surveillance est un document cadre destiné à présenter les principales 
inquiétudes concernant l’impact des politiques de lutte contre le terrorisme, de la législation et des 
mesures de sécurité nationale sur la liberté d’expression, en particulier concernant les arts.   
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« Toute personne a droit à la liberté d’expression; ce 
droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir et de 
répandre des informations et des idées de toute espèce, 
sans considération de frontières, sous une forme orale, 
écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen 
de son choix. »7

Par la suite, les traités régionaux, tels que la Convention 
européenne des droits de l’homme (CEDH) et la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne8 ont 
maintenu cette protection, en apportant des définitions 
largement similaires et en introduisant des limites 
légitimes semblables au droit. Le paragraphe 2 de 
l’article 10 de la CEDH poursuit : 

L’exercice de ces libertés comportant des devoirs et des 
responsabilités peut être soumis à certaines formalités, 
conditions, restrictions ou sanctions prévues par la loi, 
qui constituent des mesures nécessaires, dans une société 
démocratique, à la sécurité nationale, à l’intégrité 
territoriale ou à la sûreté publique, à la défense de 
l’ordre et à la prévention du crime, à la protection de la 
santé ou de la morale, à la protection de la réputation 
ou des droits d’autrui, pour empêcher la divulgation 
d’informations confidentielles ou pour garantir 
l’autorité et l’impartialité du pouvoir judiciaire. 

Ces codes de droits et d’autres codes internationaux, 
régionaux et nationaux protègent « toutes les formes 
d’expression et les moyens de les diffuser », qu’il 
s’agisse de l’expression orale et écrite et de la langue 
des signes, de l’expression non verbale ou d’images 
et objets d’art, de livres, journaux, tracts, affiches, 
banderoles, vêtements et mémoires judiciaires, 
étant également visées aussi toutes les formes de 
médias audiovisuels ainsi que les modes d’expression 
électroniques et l’Internet.9 

Sous réserve du paragraphe 2 de l’article 10, le droit 
de liberté d’expression s’applique non seulement aux 
« informations » ou « idées » accueillies avec faveur ou 
considérées comme inoffensives ou indifférentes, mais 
aussi à celles qui heurtent, choquent ou inquiètent. 
Ainsi le veulent le pluralisme, la tolérance et l’esprit 
d’ouverture sans lesquels il n’est pas de « société 
démocratique ».10 Remettre en question ses propres 
croyances ou celles des autres est essentiel à la 
formulation de l’opinion et au fonctionnement de la 
démocratie, cela implique la composante individuelle 
et collective du droit. La manifestation collective 
du droit à la liberté d’expression de chacun devrait 
constituer le mode de fonctionnement de la démocratie 
participative informée. Le droit à la liberté d’expression 
« constitue l’un des fondements essentiels d’une société 
démocratique, l’une des conditions primordiales de son 
progrès et de l’épanouissement de chacun. »11  

Malgré cette condition concernant les contenus qui 
heurtent, tel qu’indiqué dans les articles ci-dessus, 
le droit à la liberté d’expression peut être limité de 
façon légitime dans le but de promouvoir les droits 
de l’homme en général, mais les exceptions doivent 
être interprétées de façon stricte. Pour justifier 
les restrictions du droit à la liberté d’expression 
conformément au droit international relatif aux droits 
humains, celles-ci doivent être définies clairement 
dans une législation promulguée et les États doivent 
démontrer qu’elles sont nécessaires et proportionnées 
en vue de protéger un intérêt légitime.12 

En vertu de la CEDH, l’application de restrictions du 
droit à la liberté d’expression doit se fonder sur les 
restrictions répertoriées à l’article 10, par exemple, la 
haine ethnique,13 le négationnisme et le révisionnisme,14 
la haine raciale,15 la haine religieuse.16  Le discours de 
haine est défini par le Comité des Ministres du Conseil 
de l’Europe comme « toutes les formes d’expression 
qui propagent, incitent à, promeuvent ou justifient la 
haine raciale, la xénophobie, l’antisémitisme ou d’autres 
formes de haine fondées sur l’intolérance ».17

L’application de restrictions peut également se fonder 
sur l’article 17, interdisant l’abus de droits.  

« Aucune des dispositions de la présente Convention ne 
peut être interprétée comme impliquant pour un État, 
un groupement ou un individu, un droit quelconque de 
se livrer à une activité ou d›accomplir un acte visant à 
la destruction des droits ou libertés reconnus dans la 
présente Convention ou à des limitations plus amples 
de ces droits et libertés que celles prévues à ladite 
Convention. »18
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Lutte contre le terrorisme en Eu-
rope
L’inquiétude croissante concernant le terrorisme a 
coïncidé avec l’introduction de la législation et des 
modifications qui y ont été apportées au niveau 
régional et national dans les États européens. Outre 
codifier les infractions directement associées aux actes 
de terrorisme, ces lois tentent également de s’attaquer 
aux communications susceptibles d’inciter la survenue 
de tels actes, portant atteinte au droit à la liberté 
d’expression.  

La Convention du Conseil de l’Europe pour la 
prévention du terrorisme définit la « provocation 
publique à commettre des infractions terroristes » 
comme la « diffusion ou toute autre forme de 
mise à disposition du public d’un message, avec 
l’intention d’inciter à la commission d’une infraction 
terroriste, lorsqu’un tel comportement, qu’il préconise 
directement ou non la commission d’infractions 
terroristes, crée un danger qu’une ou plusieurs de ces 
infractions puissent être commises ». 19  

La notion d’intention est une protection importante 
contre la criminalisation de la publication imprudente 
ou involontaire d’un tel message. Les Principes de 
Johannesburg, sécurité nationale, liberté d’expression 
et accès à l’information précisent que l’expression doit 
manifester une intention, une probabilité et présenter 
un lien direct avec une infraction violente imminente 
pour être considérée comme une véritable menace : 
ladite expression peut alors être punie comme 
une menace à la sécurité nationale si « l’expression 
est destinée à provoquer la violence de manière 
imminente », « elle est susceptible de provoquer une 
telle violence et qu’il y a un lien direct entre l’expression 
et un acte de violence potentiel ».20

La Convention sur la prévention du terrorisme 
reconnaît le droit à la liberté d’expression moyennant 
des mesures de sauvegarde, parmi lesquelles, dans 
l’article 12 :

1 Chaque Partie doit s’assurer que l’établissement, 
la mise en œuvre et l’application de l’incrimination 
visée aux articles 5 à 7 et 9 de la présente 
Convention soient réalisés en respectant les 
obligations relatives aux droits de l’homme lui 
incombant, notamment la liberté d’expression, la 
liberté d’association et la liberté de religion, telles 
qu’établies dans la Convention de sauvegarde des 
Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales, 
dans le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, et d’autres obligations découlant du droit 
international, lorsqu’ils lui sont applicables ;

2  L’établissement, la mise en œuvre et l’application 
de l’incrimination visée aux articles 5 à 7 et 9 de 
la présente Convention devraient en outre être 
subordonnés au principe de proportionnalité 
eu égard aux buts légitimes poursuivis et à leur 
nécessité dans une société démocratique, et 
devraient exclure toute forme d’arbitraire, de 
traitement discriminatoire ou raciste. »

La Directive UE relative à la lutte contre le terrorisme 
établit « des règles minimales concernant la définition 
des infractions et sanctions pénales » dans le domaine 
du terrorisme et fournit une liste exhaustive des 
infractions graves devant être classées comme des 
infractions terroristes par la législation nationale 
des États membres lorsqu’elles sont commises ou 
lorsqu’elles menacent de l’être à des fins terroristes. 

21Le terme « Infractions liées » fait référence à des 
actes devant être punis en tant qu’infraction pénale, 
même si aucune infraction terroriste n’a effectivement 
été commise, et couvre, avec les infractions plus 
directement en lien avec l’intention de commettre ou 
de solliciter un acte terroriste, la diffusion de messages 
en ligne et hors ligne, avec l’intention d’inciter à la 
commission d’un acte terroriste, par exemple en 
glorifiant les actes terroristes.

La Directive définit la provocation publique à 
commettre une infraction terroriste comme « entre 
autres, la glorification et l’apologie du terrorisme ou 
la diffusion de messages ou d’images en ligne et hors 
ligne, y compris ceux liés aux victimes du terrorisme, 
dans le but d’obtenir un soutien à la cause terroriste ou 
de gravement intimider la population ».22

La Directive UE soutient l’importance de l’intention, en 
précisant que « la notion d’intention doit s’appliquer à 
tous les éléments constitutifs » des infractions pénales 
prévues.23 

Application de restrictions au droit 
à la liberté d’expression

L’incitation à la violence ou au discours de haine est 
presque universellement considéré comme une forme 
d’expression interdite, et en apparence, cela semble 
correspondre aux législations qui limitent la liberté 
d’expression en vue de combattre le terrorisme.  
Toutefois, l’application de cette limitation doit être 
examinée plus en détail pour apprécier véritablement 
l’interaction des deux domaines du droit : « La loi 
ne peut pas conférer aux personnes chargées de 
son application un pouvoir illimité de décider de la 
restriction de la liberté d’expression. »24 Pour que les 
restrictions soient cohérentes avec ce principe, les États 
doivent être en mesure de démontrer « de manière 
spécifique et individualisée la nature précise de la 
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menace ainsi que la nécessité et la proportionnalité 
de la mesure particulière prise, en particulier en 
établissant un lien direct et immédiat entre l’expression 
et la menace ».25 En outre, ce n’est pas uniquement 
la création de nouvelles lois qui doit être surveillée, 
mais également l’interprétation changeante des 
statuts existants pour faire taire l’opposition. Par 
exemple, en vertu de la législation turque, il était 
possible de mener des poursuites pour insulte au 
président. Mais dernièrement, elles sont largement et 
systématiquement employées.26

L’affaire Pedersen et Baadsgaard c. Danemark établit 
les frontières des limites légitimes du droit à la liberté 
d’expression si elle est proportionnée et légitime en cas 
de besoin social urgent, en définissant trois exigences 
selon lesquelles les limitations, pour être légitimes, 
doivent être : 

a. prévues par la loi ;
b. poursuivre un but légitime ;
c. être nécessaires dans une société démocratique 

et proportionnées aux buts légitimes poursuivis.

La première exigence, selon laquelle les limitations 
doivent être prévues par la loi, se rapporte non 
seulement à l’existence d’une loi, mais à la qualité de 
ladite loi et à son accessibilité à la personne concernée, 
qui doit être raisonnablement en mesure de comprendre 
quels seront ses effets.27 La loi doit être suffisamment 
précise pour que les citoyens soient en mesure « en 
s’entourant au besoin de conseils éclairés - de prévoir, 
à un degré raisonnable dans les circonstances de 
la cause, les conséquences de nature à dériver d’un 
acte déterminé ».28 La poursuite de buts légitimes 
se rapporte aux motivations qui sous-tendent la 
restriction ; les buts (motivation) doivent être liés à 
une disposition répertoriée, par exemple ceux stipulés 
dans l’article 10 de la CEDH (sécurité nationale, intégrité 
territoriale, sûreté publique, défense de l’ordre et 
prévention du crime, protection de la santé ou de la 
morale, protection des droits d’autrui). 

Être « nécessaires dans une société démocratique » 
signifie que les restrictions doivent refléter un 
compromis pour atteindre le pluralisme et la 
démocratie selon lequel les individus « doivent parfois 
accepter de limiter certaines des libertés dont ils 
jouissent afin de garantir une plus grande stabilité 
du pays dans son ensemble ».29 Une fois la nécessité 
définie, il convient d’identifier la proportionnalité, en 
déterminant si les restrictions sont « appropriées pour 
remplir leurs fonctions de protection ; elles doivent 
constituer le moyen le moins perturbateur parmi ceux 
qui pourraient permettre d’obtenir le résultat recherché 
et elles doivent être proportionnées à l’intérêt à 
protéger ».30

Malgré le rôle protecteur de la Cour européenne des 
droits de l’homme contre l’ingérence illégitime de 
l’État dans le droit à la liberté d’expression, on observe 
une tendance plus restrictive au cours des dernières 
années. Cela a suscité des inquiétudes quant à l’avenir 
de la protection de la liberté de la presse en Europe.31 
Dans l’affaire Delfi AS c. Estonie, par exemple, l’arrêt 
définitif semble incompatible avec la jurisprudence 
antérieure de la Cour, négligeant l’importance du droit 
à la liberté d’expression.32 Dans un arrêt de 2015, la 
Cour semblait reconnaître la « marge d’appréciation » 
s’agissant de l’interprétation de l’État, déclarant : « il 
incombe au premier chef aux autorités nationales, et 
singulièrement aux cours et tribunaux, d’interpréter et 
appliquer le droit interne ».33 La Cour en tient compte 
notamment dans l’examen des restrictions basées sur 
l’incitation à la violence.34 

États d’urgence ou ingérence per-
manente ?

Les applications trop génériques de restrictions 
liées au terrorisme, telles que les concepts flous de 
« glorification », « justification » ou « encouragement », 
sont incompatibles avec le droit international, qui exige 
que la responsabilité pénale soit imposée uniquement 
aux personnes incitant directement au terrorisme.35 
Ce n’est pas seulement le concept de l’incitation qui est 
souvent appliqué de façon générique et vague, mais 
également celui d’extrémisme, qui doit être « défini 
de manière claire et suffisamment précise » pour 
être considéré comme légitime.36 Toutes les libertés 
d’expression en période de crise doivent uniquement 
être strictement justifiées par la situation et conformes 
au droit international relatif aux droits humains 
concernant les limites légitimes du droit ainsi que la 
légitimité de l’état d’urgence. Une situation de crise ne 
justifie pas l’emploi de termes flous et génériques et 
« L’incitation à la violence ou à troubler l’ordre public 
devrait être définie de façon claire et précise ».37 Les 
restrictions du droit à la liberté d’expression doivent 
être établies de façon convaincante par l’État, répondre 
à un besoin social urgent et être proportionnées en vue 
de protéger cet intérêt.38 

En vertu du droit international relatif aux droits 
humains, les états d’urgence ne sont légitimes qu’« en 
cas de guerre ou en cas d’autre danger public menaçant 
la vie de la nation ».39 Afin d’empêcher tout abus 
des états d’urgence, il n’est possible de déroger aux 
obligations relatives aux droits humains que dans une 
mesure très limitée dans des situations spécifiques 
d’extrême urgence et en suivant les notifications 
officielles d’organismes internationaux. Il doit s’agir de 
mesures temporaires destinées à favoriser le retour à 
la normale.40 Toutefois, il est préoccupant de constater 
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que nombre desdites lois ont été introduites et sont 
devenues des caractéristiques permanentes des 
législations nationales. 

En France, seul État à avoir formellement déclaré 
l’état d’urgence à l’issue des attaques terroristes, des 
mesures exceptionnelles ont été inscrites dans la 
législation et les politiques, maintenant ainsi un état 
d’urgence constant.41 Ailleurs, le code pénal de la 
Turquie42 est passé devant la Cour européenne des 
droits de l’homme dans plusieurs affaires concernant 
des discours ou publications interdites par les autorités 
turques. La législation turque est citée comme 
générant « certaines des violations les plus graves de 
la liberté d’expression [dans ce pays] ».43 Le recours 
excessif à ces législations pour punir les infractions 
liées au terrorisme ou l’incitation à la violence a été 
systématiquement « interprété d’une manière contraire 
aux droits de l’homme ».44 

Contexte national 

Turquie
L’état d’urgence a été déclaré en 2016 suite à la 
tentative de coup d’état en juillet de la même année. 
Or, l’ingérence dans la liberté des médias était déjà 
préoccupante avant la déclaration. Ni la tentative de 
coup d’état ni les menaces terroristes auxquelles était 
confrontée la Turquie ne justifiaient des mesures 
telles que la fermeture des sociétés de médias sans 
aucune intervention du système judiciaire.45 La Turquie 
comptait le plus grand nombre d’affaires concernant 
l’article 10 de la CEDH (258 en 2015, l’État qui vient 

juste après en comptait 34), ce qui reflète la violation 
persistante du droit à la liberté d’expression.46 Parmi 
les mesures prises par la Turquie depuis 2014, deux 
dessinateurs humoristiques ont été condamnés pour 
insulte au président, des journalistes ont été arrêtés, 
des sociétés de média (Nokta et Vice News) ont été 
perquisitionnées, des correspondants étrangers ont 
été expulsés, un embargo médiatique a été mis en 
place suite aux attaques terroristes (Ankara, 2015) 
incluant les réseaux sociaux, des journalistes ont été 
agressés physiquement, des plateformes de diffusion 
de chaînes ont été supprimées, des organes de presse 
ont été rachetés par des mandataires désignés par le 
tribunal et des professeurs d’université ont été mis en 
garde à vue.47 Ces mesures ont contribué à créer un 
environnement dans lequel la censure de la presse par 
l’État et l’intimidation des journalistes individuels dans 
l’exercice de leur liberté d’expression sont devenues 
courantes.

France
Le Code pénal français a été modifié en 2014 pour 
inclure « l’apologie du terrorisme », passible de cinq 
ans de prison et d’une amende maximale de 75 000 €. 
Cette peine passe à sept ans de prison et à 100 000 € 
d’amende maximale pour les communications en 
ligne. Sur 298 procédures judiciaires pour apologie du 
terrorisme à la suite des attaques de 2015 à Paris, 96 
impliquaient des mineurs. Fin 2015, un tiers des 385 
peines pour cette infraction impliquait des mineurs.48 
On peut attribuer ces chiffres aux différents moyens 
d’expression employés par chaque génération, 
ainsi qu’aux moyens disponibles pour surveiller les 
différentes formes et plateformes d’expression. Ces 
données méritent d’approfondir les recherches.

Espagne
Dans sa réforme de 2010, le Code pénal espagnol 
a réorganisé et clarifié le traitement pénal des 
actes terroristes, y compris les crimes tels que « la 
glorification ou la justification », par quelque moyen 
d’expression publique que ce soit, les infractions 
terroristes et la perpétration d’actes de discrédit, 
d’outrage ou d’humiliation de victimes ou de 
leurs familles. La provocation, la conspiration ou 
la sollicitation visant la commission d’infractions 
terroristes et la distribution ou diffusion publique de 
slogans ou messages destinés à provoquer, encourager 
et favoriser lesdites infractions ou augmenter le risque 
qu’elles surviennent sont également illégaux en vertu 
dudit Code. 

Les condamnations fondées sur ledit code ont 
régulièrement augmenté. Trois individus ont été 
condamnés en 2011, puis 39 en 2017 et près de 70 
depuis 2018.49 Une disposition de 2015 qui élargit 

Le Code pénal français a été 
modifié en 2014 pour inclure

<< l’apologie du terrorisme >>, 
passible de cinq ans de prison et d’une amende 

maximale de 75 000 €.
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l’article 578 du Code pénal a augmenté les sanctions 
lorsque les infractions étaient commises sur Internet. 
Les experts de l’ONU se sont inquiétés du potentiel de 
ladite disposition à « criminaliser des comportements 
ne relevant pas du terrorisme et à restreindre de 
manière disproportionnée l’exercice de la liberté 
d’expression », et du fait que ladite disposition 
continue à employer une définition des infractions 
terroristes trop large et vague.50 La définition vague 
du terme « organisation terroriste » par le Code pénal 
espagnol a découragé une partie de la population du 
Pays Basque à « partager ouvertement les objectifs 
d’autodétermination de la région Basque, ou même à 
signaler ce qu’elle considère comme des déficiences 
dans le domaine des droits humains, en particulier 
dans le cadre de la lutte contre le terrorisme », car 
cela « contribuerait à ce qu’elle soit injustement 
associée à l’ETA ».51 Cette position reflète un effet 
de la lutte contre le terrorisme qui est difficile à 
quantifier ; son impact sur l’expression des individus, 
l’autocensure et l’étouffement de toute discussion qui 
en découle. Un examen indépendant de la réforme 
du Code pénal a constaté que ses définitions vagues 
et ambiguës avaient « ouvert la voie à une application 
disproportionnée ou discrétionnaire de la loi par les 
autorités ».52 

Royaume-Uni
La loi de 1998 relative aux droits de l’homme transpose 
la Convention européenne des droits de l’homme 
dans le droit britannique qui protège la liberté 
d’expression dans son article 10.53 La loi de 2000 sur 
le terrorisme, telle que modifiée par l’article 34 de 
la loi de 2006 sur le terrorisme réprime l’infraction 
consistant à « publier (ou faire publier) une déclaration 
encourageant directement ou indirectement ou 
provoquant de quelque autre manière que ce soit 
le terrorisme ou diffuser une publication contenant 
une telle déclaration. Aux fins desdites infractions, 
l’encouragement indirect inclut la “glorification du 
terrorisme à ce jour ou par le passé” ».54 Toutefois, le 
terrorisme lui-même n’est pas défini avec précision par 
ladite loi, et les infractions auxquelles elle fait référence 
restent par conséquent vagues et peu claires. 
La loi de 2019 sur la lutte contre le terrorisme et 
la sécurité des frontières a également suscité des 
inquiétudes sur la plateforme du Conseil de l’Europe 
chez les défenseurs de la liberté des médias, du 
fait qu’elle érige en infraction pénale les « contenus 
[en ligne] susceptibles de favoriser le terrorisme, 
en l’absence de toute intention terroriste ».55 La 
formulation de ladite loi élimine l’exigence de 
l’intention terroriste pour imposer des restrictions 
criminelles à la publication ou à la consultation de 
contenus « susceptibles de favoriser le terrorisme ».56 
Le Représentant permanent du Royaume-Uni auprès 

du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe a 
défendu la formulation de ladite loi en s’appuyant sur la 
« suspicion raisonnable » que l’auteur de la publication 
ou la personne accédant auxdits contenus est membre 
ou partisan d’une organisation terroriste.57 Toutefois, 
le fait d’engager des poursuites contre des individus 
qui regardent des contenus en ligne sans intention 
criminelle risque de violer l’article 10 de la CEDH, 
le droit de recevoir des informations.58 Bien que le 
Royaume-Uni ait avancé que la disposition restreignant 
les articles 8, 9 et 10 de la CEDH était justifiée, on 
constate que l’« effet dissuasif » risque non seulement 
d’affecter la parole d’intérêt public mais également les 
« esprits inquisiteurs et irréfléchis », qui peuvent avoir 
besoin de prendre connaissance d’expressions variées 
pour se faire une opinion.59

effet 
dissuasif

l’<<effet dissuasif>> risque non 
seulement d’affecter la parole 
d’intérêt public mais également 
les <<esprits inquisiteurs et 

irréfléchis>>
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Internet 
et les reseaux sociaux 

L’Operación Araña (Opération araignée) est une initiative qu’a menée l’Espagne pour 
rechercher les communications susceptibles de relever de la définition de « glorifi-
cation du terrorisme » sur les réseaux sociaux.60 En France, l’infraction d’« apologie 
du terrorisme » a entraîné des poursuites contre des centaines d’individus, dont 
des enfants, pour des commentaires publiés sur les réseaux sociaux, malgré le fait 
qu’ils n’incitaient pas à la violence.61 L’impact de ces mesures sur les enfants et les 
mineurs, du fait de l’utilisation des réseaux sociaux et de la probabilité d’esprits 
inquisiteurs, est préoccupant. 

En 2013, Cassandra Vera Paz a publié le premier d’une série de tweets qui tour-
naient en dérision la nature de l’assassinat du Premier ministre Luis Carrero Blanco 
par Euskadi Ta Askatasuna (ETA) en 1973. Cela faisait déjà quatre décennies que 
des plaisanteries circulaient au sujet de la mort de Carrero Blanco en privé, voire 
en public dans des spectacles de comédiens.62 En 2016, Cassandra a été accusée 
de « blessures aux victimes du terrorisme » pour les tweets publiés entre 2013 (elle 
avait alors 18 ans) et 2016. En 2017, l’Audience nationale l’a reconnue coupable 
d’humiliation des victimes du terrorisme et de leurs familles. Parmi les critiques de 
cette décision, la petite-fille de Carrero Blanco a regretté que l’expression publique, 
bien que déplaisante, puisse entraîner un an de prison, la révocation du droit de 
vote pendant un an et sept ans de inhabilitación absoluta (interdiction d’occuper des 
emplois administratifs et de recevoir des subventions gouvernementales telles que 
des bourses d’ études). L’affaire a été portée en appel auprès du Tribunal suprême 
en 2018, sur la base d’une violation de l’article 20 de la Constitution espagnole, qui 
protège le droit à « exprimer et diffuser librement sa pensée, ses idées et opinions 
à travers la parole, à l’écrit ou à travers tout autre moyen de reproduction »,63 ainsi 
que de l’article 19 de la déclaration universelle des droits de l’homme et de l’article 
11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. 

Le Tribunal suprême a annulé la décision de l’Audience nationale, concluant que les 
tweets n’incitaient pas à la violence ou à la haine à l’égard d’un groupe spécifique 
(il ne s’agissait pas d’un discours de haine), et n’encourageaient pas de nouvelles 
attaques ni ne justifiaient l’assassinat.64 Étant donné que les tweets n’étaient pas 
dirigés contre tout aspect de la vie publique ou privée de Carrero, ils ne pouvaient 
pas constituer une humiliation pour ses proches.65 Le Tribunal suprême a déterminé 
que l’Audience nationale avait appliqué de façon erronée l’article 578 du code pénal 
(loi contre l’apologie du terrorisme et l’humiliation des victimes du terrorisme), intro-
duit par la ley orgánica 7/2000 du 22 décembre, ainsi que l’article 14.3 du code pénal 
(éventuelle ignorance du crime).  

Cependant, l’Operación Araña ne s’est pas arrêtée là. L’artiste espagnol César Straw-
berry a également été déclaré coupable avec l’application de cette initiative en 2017. 
Il a été condamné à une peine d’un an de prison pour apologie du terrorisme et 
humiliation de ses victimes dans une autre série de tweets. L’Audience nationale l’a 
acquitté de tous les chefs d’accusation, bien que l’affaire ait été ensuite portée en 
appel auprès du Tribunal Suprême. 
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N’ALLONS PAS EN 
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MÊME SI NOUS 
N’ALLONS PAS EN 
PRISON, NOUS SOMMES 
TOUJOURS CONDAMNÉS 
ET NOUS NE SOMMES 
PAS LIBRES.»

CONCERTS ET SPECTACLES
En février 2016, deux marionnettistes ont été arrêtés après un spectacle à Madrid, 
dans lequel une marionnette portait une banderole avec un slogan comparable 
à ceux de l’ETA. La police ayant reçu des appels de certains membres du public, 
les marionnettistes ont été accusés de « glorification du terrorisme » et incitation 
à la haine ou à la violence. L’Audience nationale a abandonné l’inculpation de 
glorification mais malgré tout examiné l’accusation d’incitation à la violence.66

En 2016, les 12 membres du collectif de rap La Insurgencia ont été condamnés à 
deux ans de prison pour les paroles d’une chanson qui « faisaient l’apologie du 
terrorisme ». Cette tendance s’est poursuivie en 2018, avec la condamnation à trois 
ans et demi de prison du chanteur Valtònyc pour « apologie du terrorisme et insultes 
graves à la Couronne » dans ses paroles. En mars de la même année, le rappeur 
Pablo Hassél a été condamné à deux ans et demi de prison et à une amende de 
37 800 € pour des charges similaires. 

Dans un scénario similaire, bien qu’il ne soit pas directement justifié par la 
législation antiterrorisme, en Allemagne, les artistes qui refusaient de dénoncer les 
campagnes du mouvement Boycott, désinvestissement et sanctions (BDS) pour les 
droits des Palestiniens ont été déprogrammés des festivals et résidences d’artistes. 
En 2018, les organisateurs de la Ruhrtriennale ont annulé un spectacle du groupe de 
hip-hop écossais Young Fathers, pour son soutien au mouvement BDS, bien qu’ils les 
aient ensuite réinvités (sans succès) après le tollé provoqué par cette censure.67 En 
juillet 2019, le rappeur américain Talib Kweli a été déprogrammé de l’Open Source 
Festival, à Dusseldorf, pour avoir refusé de dénoncer le mouvement BDS. Cela 
reflète une véritable tendance à imposer des conditions politiques aux artistes.68  
On la doit à une résolution votée en juin 2018 par une alliance de plusieurs partis 
du Bundestag. Celle-ci condamne la campagne BDS et supprime tout financement 
aux organisations qui supportent activement le mouvement.69 Ce désaccord à 
l’égard du mouvement BDS trouve son origine dans les boycotts financiers et 
culturels antisémites imposés pendant la période nazie ; de nombreuses institutions 
critiquent la campagne de boycott qui « réinstaure la fabrication du stéréotype de 
l’ennemi ».70 Toutefois, contraindre des artistes à soutenir une position politique 
spécifique pour qu’ils puissent faire des spectacles ne peut être compatible avec 
la liberté artistique et créative ni avec le partage de perspectives et points de vue 
différents, si essentiels au fonctionnement d’une démocratie informée.
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théâtre et arts
Au Royaume-Uni, le fait qu’aucun artiste n’ait encore été condamné en 
vertu de la législation antiterroriste offre une vision faussée de l’impact de 
telles lois, et du contexte qui les a fait naître, sur la liberté d’expression des 
artistes. Le UK Arts Council lui-même, suivant les « conseils » des forces de 
l’ordre, a annulé des productions dont les sujets traitaient du terrorisme 
et de son impact sur les communautés. De plus, bien avant toute 
intervention du système judiciaire, ces « conseils » des forces de l’ordre 
ont également poussé des commissaires d’exposition ou organismes 
de financement à annuler des projets considérés comme présentant un 
risque de provoquer des protestations. Par exemple, le fait que les forces 
de l’ordre aient réussi à faire retirer d’une exposition l’œuvre ISIS Threaten 
Sylvania de l’artiste Mimsy montre qu’au lieu d’offrir leur expertise pour 
gérer les situations de protestations, elles décident ce qui ne doit pas être 
montré au public en raison du risque de protestations.71 

Index on Censorship a également analysé les conséquences de la 
censure subie par plusieurs artistes sur la base de perceptions et de 
suppositions concernant le terrorisme (c’est-à-dire du racisme), citant un 
« accès inégal à l’exercice du droit de la liberté artistique, car les artistes 
issus d’une communauté noire ou minoritaire rencontrent des obstacles 
supplémentaires ».72 Dans une comparaison de deux pièces de théâtre 
sur le thème de la radicalisation de jeunes musulmans au Royaume-
Uni, Homegrown d’Omar El-Khairy et Nadia Latif, et Another World: Losing 
our Children to Islamic State de Gillian Slovo et Nicolas Kent, Index on 
Censorship explique comment une pièce abordant le sujet de la race et de 
la religion a plus de chances d’être annulée sur les « conseils » des forces 
de l’ordre si l’équipe créative qui en est l’auteur n’est pas blanche.73 
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« UN CARACTÈRE PLUS AUTHENTIQUE 
ET POIGNANT »

Le National Theatre (dans lequel se produisent des comédiens adultes professionnels) présente « Another World: 
Losing our Children to Islamic State », une autre pièce de théâtre verbatim, cette fois pour « tenter de comprendre 
pourquoi les jeunes musulmans souhaitent rejoindre l’État Islamique », écrit par Gillian Slovo et Nicolas Kent, ni 
l’un ni l’autre musulman. La même année, un autre artiste non musulman, le comédien Stewart Lee, aborde 
également les positions contemporaines à l’égard de l’Islam dans sa série « Comedy Vehicle » diffusée sur BBC 2. 84 

Début 2015

Le National Youth Theatre (NYT) contacte 
l’écrivain Omar El-Khairy et la metteure en 
scène Nadia Latif pour un projet abordant 
le thème de la radicalisation chez les jeunes 
musulmans britanniques.74

Février 2015

Trois adolescentes élèves de la Bethnal 
Green Academy à Londres, parfois 
appelées le « trio de Bethnal Green », 
quittent le Royaume-Uni pour rejoindre l’ÉI.

Juin 2015

20 juillet 2015

Homegrown, pièce de théâtre verbatim 
immersive composée de 115 jeunes acteurs, 

est annoncée à la presse. Le directeur artistique du National Youth Theatre, Paul Roseby, déclare au 

journal The Guardian que l’équipe créative a choisi une école de Bethnal 

Green pour les représentations de la pièce, afin de lui conférer un caractère 

plus authentique et poignant, et des comédiens jeunes qui « savent 

vraiment ce qu’il se passe et peuvent raconter quelque chose dont ils 

ont fait l’expérience ».75 
La salle réservée pour le spectacle annule son engagement à 

accueillir la production après l’intervention du gouvernement 

local.76 L’UCL ACADEMY DU NORD de Londres est choisie pour 

accueillir le spectacle.77

30 juillet 2015
Paul Roseby, le directeur artistique du NYT, contacte l’Arts Council England pour faire part de ses inquiétudes à l’égard de Homegrown, évoquant ce qu’il appelle les « desseins extrémistes » des artistes.81 

Août 2015
Le NYT annule Homegrown, dix jours avant la première, sans prévenir 

Omar El-Khairy et Nadia Latif.82 

Septembre 2015

La lettre de Paul Roseby est mise à 

disposition du public à l’issue d’une 

demande d’accès à l’information. Nadia 

Latif répond par cette déclaration : 

Avril 2016

«DESSEINS EXTRÉMISTES»

Il est clair qu›il y a eu beaucoup de contradiction 
entre ce que le National Youth Theater a déclaré 
publiquement et ce qui était manifestement dit en 
interne, et il est intéressant que cela ait été mis au 
grand jour... Je pense que cet e-mail contient des 
formulations vraiment préoccupantes, notamment 
l’emploi du terme «extrémiste.83

HOMEGROWN – UN CAS D’ÉCOLE

LES FORCES de l’ordre informent l’équipe de Homegrown qu’elles vont passer le texte en revue et introduire des mesures de sécurité, entre autres : 
•assister aux répétitions
• placer des policiers en civil dans le public • faire exécuter des fouilles quotidiennes par une équipe de démineurs.78

La Police métropolitaine de Londres nie toute implication avec la pièce, mais reconnaît par la suite avoir rencontré l’équipe du NYT après que la publication de la correspon-dance par e-mail a révélé ces rencontres. Elle nie avoir fait pression sur le NYT pour qu’il mette un terme à la 
pièce.79

Les répétitions commencent, avec une équipe de 
115 comédiens âgés de 15 à 25 ans.80
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Cet effet discriminatoire de la censure est également 
un symptôme précurseur de son application, dont les 
facteurs économiques affecteront probablement bien 
davantage les artistes moins connus ou populaires. 
Par exemple, les forces de l’ordre ont offert leur 
protection à la Mall Gallery pendant l’exposition ISIS 
Threaten Sylvania, au prétexte qu’en cas d’éventuelles 
contestations à son sujet, leur présence serait 
nécessaire. Mais le coût de cette intervention de 7 200 £ 
par jour était inabordable pour la galerie.85

L’application des lois et politiques antiterroristes 
en rapport avec les arts au Royaume-Uni n’est pas 
conforme avec les principes d’égalité ou de liberté 
d’expression en pratique. Critiqué pour son application 
discriminatoire à l’égard des musulmans et du fait 
qu’il porte atteinte à l’« expression légitime », le 
programme de lutte contre la radicalisation Prevent 
du gouvernement britannique est en attente 
de réexamen.86 Prevent est largement axé sur la 
radicalisation chez les jeunes et dans les écoles, ce 
qui exige des enseignants, du personnel médical et 
des autorités locales qu’ils « évaluent le risque que les 
enfants basculent dans le terrorisme »87. Dans les cas 
où les jeunes sont entrés en contact avec les arts, cet 
impact discriminatoire semble être particulièrement 
notoire en raison des préoccupations de nature 
sécuritaire associées à un contenu artistique qui 
interroge ou explore les causes de la radicalisation.88 
L’équipe créative, Nadia Latif et Omar El-Khairy, a été 
accusée d’avoir des « desseins extrémistes ». Il s’agit 
d’une allégation grave à laquelle, font remarquer N. 
Latif et O. El-Khairy, de célèbres artistes blancs dont les 
œuvres abordent le même sujet controversé n’ont pas 
été confrontés.89 

Conclusions et recommandations

Ces excès de zèle en matière de surveillance de 
l’expression dans les arts et les médias dans le cadre la 
législation antiterroriste posent un problème récurrent : 
l’introduction de nouvelles lois qui ne sont pas assez 
précises pour permettre l’anticipation nécessaire à une 
restriction légitime du droit à la liberté d’expression. En 
plus d’élargir les attributions permettant de criminaliser 
des expressions qui ne cherchent pas à contribuer 
à la terreur, ces lois peuvent entraîner une situation 
de censure exercée par la police, par les institutions 
artistiques ou par les artistes eux-mêmes. La législation 
espagnole soulève des critiques concernant le 
caractère imprécis des termes de l’article 578 pour 
l’imposition d’amendes, l’interdiction d’occuper des 
emplois administratifs et l’application de peines de 
prison, qui touchent un nombre croissant d’individus 
qui n’ont même pas conscience de leur acte, car 
l’intention n’a pas toujours besoin d’être établie pour 
que l’acte soit considéré comme une infraction.90 Ce 
qui est particulièrement préoccupant, c’est que ces lois, 

notamment celles qui concernent les publications sur 
Internet, affectent des enfants qui utilisent toujours 
les plateformes à leur disposition pour développer et 
échanger leurs opinions, peut-être même davantage 
que les adultes.

Ce ne sont pas seulement les procédures pénales 
qui musèlent les médias et les artistes. La censure 
financière peut également prendre différentes formes, 
telle qu’une augmentation des coûts de la protection 
policière si l’œuvre est susceptible de créer des 
protestations du public, ou l’imposition d’amendes si 
la couverture n’est pas du goût du gouvernement. En 
Turquie, de telles amendes ont été appliquées pour 
étouffer les couvertures critiques des couvre-feux et 
opérations antiterrorisme dans le sud-est du pays.91 

Pour connaître la situation d’un État, on ne peut pas 
se fier à la jurisprudence, en particulier internationale 
ou régionale, ni au temps que met une affaire à 
traverser les différents niveaux du système de justice 
national avant d’atteindre une portée internationale. 
De nombreuses œuvres d’art censurées ne font jamais 
l’objet de procédures judiciaires. Par conséquent, en 
analysant la jurisprudence, on risque de sous-estimer 
ou de mal interpréter les véritables menaces à la liberté 
d’expression dans le domaine des arts. Il est nécessaire 
d’approfondir les recherches directement auprès 
des artistes et créateurs pour comprendre l’impact 
des différentes formes de censure, justifiées par les 
mesures de lutte contre le terrorisme, sur la liberté 
d’expression et la créativité artistique. Il conviendrait 
d’examiner des sujets connexes tels que la surveillance 
des communications, l’obligation positive des États 
à protéger les journalistes contre l’intimidation, le 
harcèlement et les attaques, et une évaluation de 
l’impact de la législation au niveau de la discrimination 
raciale.

Le phénomène d’autocensure, à la fois comme 
conséquence et objectif supposé de la nouvelle 
législation, est particulièrement pertinent en ce qui 
concerne la nécessité de regarder au-delà de la 
jurisprudence pour analyser l’impact des mesures 
de lutte contre le terrorisme sur le droit à la liberté 
d’expression. Le UK Arts Council a lui-même fait l’objet 
de critiques pour avoir réduit l’expression des artistes 
dans un climat sensible au thème du terrorisme. 
L’autocensure est liée à un manque de clarté juridique, 
qui alimente « la peur de commettre une infraction, 
de perdre un soutien financier, de provoquer une 
réaction hostile ou une tempête médiatique, peur de 
l’intervention de la police, des préjugés, de la gestion 
de la diversité et l’impact de la phobie du risque » en 
raison d’un manque de connaissance des limites du 
droit.92 Les artistes ont constaté que l’autocensure, de 
même que la censure, a un impact considérable sur 
leur travail.
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